
Annexe 1 

Direction Type d'astreinte Objet Modalités Emplois concernés

Décisionnelle 
Astreinte de premier niveau à destination des assistants familiaux et du parquet afin de leur permettre de 

joindre un décideur administratif pour les situations de danger grave et imminent.

En dehors des plages 

horaires de travail : 

Du lundi 18h au lundi 

suivant 8h, jours fériés 

compris. 

Les inspecteurs, les 

coordinateurs CRIP, les 

responsables et 

responsables adjoints 

d’équipe ou d’unité, les 

cadres techniques.

Décisionnelle 

Astreinte de deuxième niveau à destination des professionnelles en astreinte de premier niveau et des 

partenaires. Elle a pour objet de permettre aux professionnelles d'astreinte de premier niveau d'avoir un 

interlocuteur en cas de difficulté et de permettre aux partenaires de contacter la CeA en dehors des horaires 

d'ouverture des services. 

En dehors des plages 

horaires de travail : 

Du lundi 18h au lundi 

suivant 8h, jours fériés 

compris. 

Le directeur de la DASE 

et ses adjoints, le 

responsable du pilotage 

stratégique, les chefs 

des services 

accompagnement des 

enfants confiés, le chef 

de service de la CRIP.

Direction de l'Aide Sociale à l'Enfance 

DETAIL DES ASTREINTES MISES EN PLACE AU SEIN DE LA DIRECTION DE L'AIDE SOCIALE A L'ENFANCE 


